
Ville de Brignoles (83 170) 
Direction de la Commande Publique / Espaces Verts 

***************** 
 
 

Marché à Procédure Adaptée (M.A.P.A.) 
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION ET DONNEES ESSENTIELLES  
 
 

Identification de l’organisme qui passe le marché : Commune de Brignoles – Direction de la Commande Publique – 
Bâtiment Annexe – 45 ter rue du Docteur Barbaroux – BP 307 - 83177 BRIGNOLES Cedex- Tél. : 04.94.86.22.17 - Fax : 
04.94.59.16.93. Email : achats.publics@brignoles.fr 

Objet du marché : FOURNITURE DE GRAINES ET DE JEUNES PLANTS EN 5 LOTS SUR 4 ANS. 

Mode de passation : Marché à procédure adaptée passé dans le cadre de l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics. 
Caractéristiques du marché: Il s’agit d’un accord cadre mono attributaire conclu sous la forme d’un marché public de 
fournitures et services à bons de commande sans montant minimum et avec un montant maximum de commande, sans 
remise en compétition lors de l’attribution des bons de commande et passé dans le cadre des dispositions des articles 27 
et 78 à 80 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
La consultation porte sur l’achat de fournitures destinées au fleurissement annuel et bisannuel : graines, jeunes plants, 
bulbes, chrysanthèmes et caissettes de semis, gazon. 
Les marchés à bons de commande comprennent l’achat des fournitures et les prestations de livraison associées. 
- Lot n° 1 : « Graines bisannuelles, annuelles, vivaces et caissettes de semis » : Montant maximum annuel de 
commande : 5 000 € HT 
- Lot n° 2 : « Jeunes plants annuels et bisannuels » : Montant maximum annuel de commande : 15 000 € H.T. 
- Lot n° 3 : « Bulbes d’hiver et d’été » : Montant maximum annuel de commande : 10 000 € H.T. 
- Lot n° 4 : « Boutures racinées de Chrysanthèmes » : Montant maximum annuel de commande : 2 000 € H.T. 
- Lot n° 5 : « Semences et plaques de gazon » Montant maximum annuel de commande : 7 000 € H.T. 
Montant total maximum annuel pour les 5 lots : 39 000 € H.T. 
Montant total maximum sur 4 ans pour les 5 lots : 156 000 € H.T. 
Il est conclu pour une première période d’un an, reconductible 3 fois par voie expresse pour la même période. La durée 
globale maximale du marché est de 48 mois. 
Code NUTS : FRL05 
Classification CPV : Lot n°1 : 03111000-2 (Graines) - 03111900-1 (Graines de fleurs) - 03121100-6 (Plantes vivantes, 
bulbes, racines, boutures et greffons) - 03451100-7 (Plantes à repiquer). 
Lot n°2 : 03121100-6 (Plantes vivantes, bulbes, racines, boutures et greffons) - 03451100-7 (Plantes à repiquer). 
Lot n°3 : 03121100-6 (Plantes vivantes, bulbes, racines, boutures et greffons) - 03451200-8 (Bulbes de fleurs). 
Lot n°4 : 03121100-6 (Plantes vivantes, bulbes, racines, boutures et greffons) - 03451100-7 (Plantes à repiquer) 
Lot n° 5°: 03111000-2 (Graines). 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants 
Prix des fournitures : 70 %  et valeur technique : 30% 
Nombre total d’offres électroniques reçues :  
Lot n°1 : 2 offres 
Lot n°2 : 3 offres 
Lot n°3 : 5 offres 
Lot n°4 : 3 offres 
Lot n°5 : 2 offres 
Titulaires : 
Les marchés ont été attribués à : 
Lot n°1 : Sté NPK DISTRIBUTION – 44 bis rue Gutenberg – 42100 SAINT ETIENNE 
Lot n°2 : Sté NPK DISTRIBUTION – 44 bis rue Gutenberg – 42100 SAINT ETIENNE 
Lot n°3 : Sté L’EPICERIE DU JARDIN – 26 rue Damrémont – 75018 PARIS 
Lot n°4 : Sté NPK DISTRIBUTION – 44 bis rue Gutenberg – 42100 SAINT ETIENNE 
Lot n°5 : Sté LES GAZONS DE France – Centre horticole Floriloire - Les Godries – 72230 RUAUDIN 
Date d’attribution : le 20/06/2019 
Montant des marchés : 
- Lot n° 1 : « Graines bisannuelles, annuelles, vivaces et caissettes de semis » : Montant maximum annuel de 
commande : 5 000 € HT 
- Lot n° 2 : « Jeunes plants annuels et bisannuels » : Montant maximum annuel de commande : 15 000 € H.T. 
- Lot n° 3 : « Bulbes d’hiver et d’été » : Montant maximum annuel de commande : 10 000 € H.T. 
- Lot n° 4 : « Boutures racinées de Chrysanthèmes » : Montant maximum annuel de commande : 2 000 € H.T. 
- Lot n° 5 : « Semences et plaques de gazon » Montant maximum annuel de commande : 7 000 € H.T. 
Montant total maximum annuel pour les 5 lots : 39 000 € H.T. 
Montant total maximum sur 4 ans pour les 5 lots : 156 000 € H.T. 



Date de notification des 5 lots: 20/06/2019 
Numéro des marchés :25-1/2019 – 25-2/2019 – 25-3/2019 – 25-4/2019 – 25-5/2019 
Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulon – 5 Rue Jean Racine – BP 40510 - 83041 Toulon Cedex 9 – Tél. : 04.94.42.79.30 – Fax : 
04.94.42.79.89 - Email : greffe.ta-toulon@juradm.fr  
Introduction des recours éventuels :  
- Référé précontractuel (jusqu'à la signature du marché) : Article L551-1 à L551-4 du code de justice administrative. 
- Recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter des décisions de rejet). 
- Recours en appréciation de la validité d'un contrat (à compter de la signature du contrat). 
- Recours contractuel : Article L551-13 à L551-16 du code de justice administrative. 
- Référé suspension introduit avant la signature du marché contre les actes détachables du contrat : Art L 521-1 à L521-4 
du code de justice administrative. 
- Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site 
internet www.telerecours.fr  
Date d'envoi à la publication : le 05 juillet 2019 
 
 


